
Nous pourrions être en mesure de 

vous aider pour les cas suivants :  

• Expulsions locatives, litiges entre locataire 

et propriétaire et insalubrité  

• Problèmes d’accès aux prestations sociales 

(assistance ponctuelle pour les familles dans 
le besoin (TNAF), coupons alimentaires, 
assistance générale, etc.)  

• Problèmes fiscaux avec l’IRS  

• Violence conjugale  

• Saisie immobilière/prêt prédateur  

• Couverture sociale, services de santé et ac-

cès aux soins médicaux  

• Abattements fiscaux pour les contribuables 

à faible revenu  

• Enseignement spécialisé  

• Problèmes liés à la consommation  

• Problèmes avec le département de la santé 

et des services humanitaires (DHHS) et la 
pension alimentaire pour enfant  

• Formation professionnelle, programmes 

d’aide aux étudiants (ASPIRE, PaS)  

• Autres graves problèmes juridiques en ma-

tière civile  
 
Nous ne pouvons malheureusement pas vous venir 

en aide dans le cas d’affaires criminelles ou d’infrac-

tions au code de la route.  

Si vous nécessitez une aide dans le cadre d’une af-
faire familiale (divorce, droits parentaux), veuillez 

prendre contact avec l’association Volunteer La-

wyers Project par téléphone au :  

1-800-442-4293 ou 774-4348  Assistance juridique gratuite pour 

les personnes à faible revenu dans 

l’état du Maine.  

 

 

 

Notre site internet contient également de nombreuses 

informations gratuites en matière de droits légaux et des 

outils d’auto-assistance.    

www.ptla.org 
Les bibliothèques et les écoles de l’état du Maine offrent 

un accès gratuit à internet.  

Vous avez 

besoin d’une 

aide 

juridique ? 

Appelez Pine 

Tree Legal 

Assistance  

www.ptla.org 

www.helpmelaw.org 



♦ Téléphonez ou rendez-vous au bureau de Pine 

Tree le plus proche.  Si vous ne parlez pas an-

glais, demandez tout de suite l’aide d’un inter-

prète. Nous le mettrons gratuitement à votre 

disposition.  

♦ Afin de nous assurer que vous pouvez bénéficier 

d’une aide, nous vous poserons quelques ques-

tions concernant votre revenu et autres informa-

tions personnelles. Pine Tree ne divulguera 

aucune information vous concernant à autrui, 

à moins que vous ne nous le demandiez.  

♦ Si vous ne pouvez pas bénéficier de notre assis-

tance, nous vous en informerons immédiatement.  

Si vous pouvez bénéficier de l’assistance de 

Pine Tree :  

♦ Nous vous aiderons à régler le problème par 

vous-même. Une documentation écrite concer-

nant vos droits pourra également vous être four-

nie.  

♦ Nous pourrions vous demander de nous faire par-

venir des informations supplémentaires concer-

nant votre affaire. Afin de mieux vous conseiller, 

nous étudierons ces informations.  

♦ Nous pourrions être amenés à effectuer certaines 

recherches juridiques avant de pouvoir vous 

conseiller. Nous vous rencontrerons à nouveau 

ultérieurement.  

  Assurez-vous de bien comprendre quels sont les 

services que nous acceptons de vous accorder.  

 Posez des questions.  

Notez le nom de la personne qui vous porte assis-

tance.  

Prenez des notes.  

Si vous avez besoin d’une aide supplémentaire, 

veuillez nous recontacter. 

Où nous trouver ?  

Contactez un de nos bureaux par téléphone du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h30. Certains bureaux as-

surent également des permanences d’accueil au 

cours de l’après-midi.  

 
373 Main Street  39 Green Street 

Presque Isle, ME Augusta, ME 

764-4349   622-4731 

  

115 Main Street  88 Federal Street 

Bangor, ME  Portland, ME 

942-8241  774-8211 

  

Suite  #401  Varney Bldg,   

37 Park Street  Rt. 1 & Old County Rd,  

Lewiston, ME  Machias, ME 

784-1558                255-8656 

 

Farmworker and Native American Units       

61 Main Street, Bangor, ME   1-800-879-7463 

 

JURIDICTION PETITE ENFANCE (KIDS LE-

GAL)  1-866-624-7787 ou 774-8246 

 

Ligne téléphonique multilingue: 774-8211 

Les clients sourds ou malentendants peuvent 
avoir recours au centre relais téléphonique du 

Maine (ME) ou à notre numéro d’appel natio-

nal pour malentendants (TTY) :   

 

711  

 
Faites-nous savoir si vous avez 

besoin de l’assistance d’un inter-

prète en langue des signes. 

« MAIS VOS LIGNES TÉLÉPHONI-
QUES SONT CONSTAMMENT OC-
CUPÉES ! »  
Il arrive parfois que vous rencontriez 

des difficultés à nous joindre par télé-
phone. Nous voulons avoir de vos 

nouvelles, veuillez donc continuer 

d’essayer.  

 

Nous utilisons un système de boîte vocale 

dans certains bureaux. Bien que cette méthode soit 
moins personnelle, elle nous permet de mieux vous 

servir. Veuillez nous laissez un message afin que nous 

vous recontactions.  

 

Nos lignes téléphoniques sont particulièrement oc-

cupées le lundi, le vendredi et très tôt le matin.  N’hési-
tez donc pas à nous recontacter à différentes heures de 

la journée. N’attendez pas le dernier moment pour 

nous appeler au sujet d’une urgence !  

Quelles sont les étapes à suivre 

lorsque vous sollicitez l’aide de 

Pine Tree Legal ?  

L’accès à nos services ne pourra vous être re-

fusé en raison de votre race, ethnicité, sexe, 
orientation sexuelle, croyances, origines, âge, 
religion, appartenance ou convictions politi-

ques ou handicap.  
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Assistance juridique gratuite pour les 

personnes à faible revenu  
Pine Tree Legal fournit une assistance juridi-
que gratuite aux personnes à faible revenu 
vivant dans l'état du Maine. Bien que nos 
services soient gratuits, vous pourriez être 
amenés à contribuer aux frais de justice.  

 

Notre personnel étant limité, nous ne som-
mes pas en mesure de répondre à tous ceux 
qui sollicitent notre aide. Veuillez contacter le 
bureau de Pine Tree le plus proche afin de 
déterminer si nous pouvons vous porter as-
sistance.  

 

Nous pourrions être en mesure de 
vous aider si :  
• Votre revenu est égal ou inférieur à 

125 % du seuil de pauvreté fédéral, 
ou  

• Vous êtes victime de violence conju-
gale  

Nous ne pouvons malheureusement pas vous 
venir en aide dans le cas d’affaires criminelles 
ou d’infractions au code de la route.  


